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CONSEIL D’ADMINISTRATION ELECTRONIQUE DU 03 02 2023 


 
 


 


Délibération CA1-2023-02 


 


Approbation de l’exonération des frais de formation 
professionnelle Capitaine 3000 pour les futurs élèves de la 


promotion 2023/2024 qui auront suivi et réglé la formation OCQP 
en 2022/2023 


 
   


Le Conseil d’administration de l’ENSM, après en avoir délibéré, approuve à titre 
exceptionnel et pour les raisons indiquées dans la fiche jointe à la présente délibération 
l’exonération des frais de 1430 euros pour les élèves qui suivront en 2023/2024 le cursus 
de formation Capitaine 3000 en ayant suivi et réglé en 2022/2023 le cursus de formation 
professionnelle des officiers chefs de quart passerelle. 


 
 


Le Président du Conseil d’administration 
Frédéric MONCANY de SAINT-AIGNAN 








 


 


   


CONSEIL D’ADMINISTRATION ELECTRONIQUE DU 03 02 2023 


 
 
 


Délibération CA1-2023-02 


 


Approbation de la création de la Fondation ENSM 
 


  
  


Le Conseil d’administration de l’ENSM, après en avoir délibéré, approuve les statuts joints 
à la présente délibération et par conséquent la création de la fondation ENSM. 
 


 
 
 
 


Le Président du Conseil d’administration 
Frédéric MONCANY de SAINT-AIGNAN 








 


 


   


CONSEIL D’ADMINISTRATION ELECTRONIQUE DU 03 02 2023 


 
 
 


Délibération CA1-2023-01 


 


Approbation du tarif des frais de dossier de Parcoursup 
 


  
  


Pour facturer les frais d’inscription Parcoursup, l’ENSM propose la tarification de: 
 60 euros pour les élèves non boursier 
 30 euros pour les élèves boursier 


Le Conseil d’administration de l’ENSM, après en avoir délibéré, approuve cette tarification. 


 
 
 
 


Le Président du Conseil d’administration 
Frédéric MONCANY de SAINT-AIGNAN 





